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COMPTE-RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE du 25 OCTOBRE 2015 

A la Ferme de Brévardière 

 

L’Assemblée générale  s’est réunie le 25 octobre, à 10 h 30, convoquée avec l’ordre du jour suivant : 

- Rapport Moral – Compte rendu des activités de la période 2013-2015 – Compte rendu financier 2013-2015. 
- Projets 2016 - Budget Prévisionnel 2016 – Cotisations 2016. 
- Maintenance du site « internet » des Croix de Chartreuse 
- Inventaire des Petits Monuments de la Chartreuse. 
- Questions diverses. 
- Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 
 
Participation : 27 membres étaient présents ou représentés (11 pouvoirs avaient été reçus), sur un total de 29 
membres à jour ce cotisation. Le quorum statutaire (1/3) étant de fait atteint, l’Assemblée peut valablement 
délibérer. 

Le président ouvre et préside la séance, le trésorier assume le secrétariat. 

Rapport Moral :  Le président rappelle le contexte des activités depuis 2013 à ce jour, et son désir de voir les 
membres de l’association s’impliquer dans les différentes activités, dans les contacts à suivre auprès des 
administrations pour le soulager, et son impuissance devant leurs tergiversations. En écho, les membres présents 
à cette Assemblée Générale confirment la volonté générale de poursuivre ces objectifs, et l’intérêt qu’ils portent 
aux actions engagées. 

Rapport d’Activités 2013-2015 
Les actions ci-après sont, pour certaines, en cours, et seront donc suivies lors de la prochaine Assemblée en 2016. 
 
- Croix de Saint Franc :  Le principe de la restauration de cette très vieille croix (XIII° ?) reste acquis : différents 
devis ont été obtenus - matériaux, marbrerie, engins de levage… - pour les travaux de réparation du socle et de la 
croix. Les travaux de déboisement du site sont confirmés par le propriétaire du lieu, et seront effectués dès cet 
automne. Les membres de l'association seront alors prêts à intervenir et à piloter l'action à partir du printemps, 
après "remotivation" et accord des divers acteurs. 
Le coût de cette opération est important (> 2000 €). Les multiples démarches avec la Mairie auprès de la 
Fondation du Patrimoine n’ont  pas permis d’avancer sur l’obtention d’une aide financière –qui resterait soumise à 
la collection de dons-, et il semble illusoire de compter sur un soutien des Amis du  Parc de Chartreuse. La piste du 
Fonds de Dotation de la « Banque Populaire » est à exploiter. 
 
- Croix de Côte-Curt  : cette croix, qui est accessible sur le sentier du même nom depuis Fourvoirie, date de 1941. 
Très abimée, le projet de la remplacer a été mal accueilli par la commune en 2011-2012. Un projet de 
remplacement par une croix stylisée lors de l’année Rousseau n’a pu voir le jour. Des contacts sont à reprendre 
avec l’Office du Tourisme (Mme Mollaret) et la mairie de Saint Laurent (M. Tirard-Collet, adjoint à la Culture), en 
insistant sur l’aspect patrimonial  de cette rénovation. 

- Croix de Chamechaude  : la croix sommitale, « branlante » dès son remplacement en 2007, a subit les affres du 
temps et des touristes. Après plusieurs chutes et redressements sommaires, la croix était couchée depuis avril 
2015. Il était nécessaire de solidifier définitivement son assise. L’opération a été rondement menée le 30 
septembre 2015, par des membres de l’association et de Chartreuse-Montagne, avec l’aide d’un hélicoptère pour 
hisser les matériaux (ciments, eaux, outils,…). Un article est paru dans le Dauphiné. L’assemblée félicite les 
acteurs de cette opération très bien préparée et brillamment réussie. 

- Site internet :  notre hébergeur OVH a requis une mise à jour des logiciels utilisés pour le site. Dans l’urgence, la 
partie dynamique du site, peu ou pas utilisée, a été supprimée, et une présentation simplifiée a été mise en place. 

Rapport financier 2013-2014-2015  : Les éléments de la gestion de la période janvier 2013 à septembre 2015 sont 
présentés, et font apparaitre un solde positif de 561,26 euros sur cette période. Voir tableau joint. 

Les différents rapports – moral, d’activité, et financier – sont adoptés à l’unanimité des présents et représentés.  
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Projets pour 2015-2016 
De nombreuses actions d’entretien sont toujours à mener sur les croix : 
- Les restaurations ou remplacements de la Croix des Martins (Saint Laurent du Pont), de la Croix du chemin du 
Vart (Saint Julien de Raz), de la Croix du Vart  (à restaurer, et à déplacer ?) dont on a une photo dans le livre de 
Paul Girard (Voreppe, Pommiers et Saint Julien de Ratz, histoire et tradition à travers la toponymie), sont à 
étudier.  
 

- La remise en place de la Croix de Pravouta  (disparue en 2002) est au point mort, devant les craintes de réaction 
de l’O.N.F. Sans doute va-t-il falloir informer la mairie du lieu (Saint Pierre de Chartreuse et/ou Saint Pancrasse) de 
la restauration et remise en place envisagée de cette croix, sans chercher à en obtenir l’aval. Disposer d’un dossier 
historique sur cette croix permettrait peut-être de faciliter son acceptation. 
 

- La Croix du Perron  (en limite des communes de Miribel-les-Echelles et Saint Laurent du Pont) est à refaire, bois 
de mélèze à prévoir (20 cm x 20 cm). 
 

- La Croix du Pré Margot (Saint Laurent du Pont) dite encore Croix du Cotterg des Sappeys, peut être 
remplacée par une croix métallique, disponible et stockée chez le président, et un fût en pierre pourrait être utilisé. 
Une Croix du Grenat serait également à restaurer (chez M. Boursier). 
 

- La croix du Calvaire  au-dessus du Monastère a disparue, usée par le temps (et les visiteurs). Propriété du 
Monastère, M. Varvat a indiqué qu’il s’en occuperait. Peut-être rencontre-t-il des obstacles. 
 

- Le site internet  va nécessiter un travail de réflexion important : partie inventaire, partie « grand public », mise à 
jour le la présentation de l’Association. Le travail d’inventaire et documentation (photographie,… ) est à poursuivre. 
Le travail de classification de plus de quatre-cents croix est à continuer par les membres de l’association dûment 
formés. La diffusion de l’adresse (URL) du site est à amplifier, et des liens sont à y mettre vers les associations 
partenaires ou voisines. 
 

- Communication : l’assemblée est consciente de la nécessité de mieux faire connaître les travaux de l’associa-
tion par la publicité de nos actions, et de gagner de nouveaux adhérents pour en renforcer les forces vives. 

Budget 2015-2016  :  
Le budget proposé est adopté, mais il nécessite l’obtention de subventions (environ 1200 €) qui  ne sont pas 
acquises ! La trésorerie permet d’engager les dépenses, mais les démarches doivent être entreprises rapidement. 

Cotisation 2016  : la cotisation d’adhésion à l’association est maintenue à 15 euros pour les membres actifs, et à 
partir de 20 euros pour les membres bienfaiteurs. Un bilan d’activités plus attrayant serait nécessaire avant 
d’envisager de les augmenter. 

Renouvellement des membres du Conseil d’Administrat ion  : Les membres sortants se représentent : Maurice 
Delphin, Laurent Dufour, Vincent Galiano, Daniel Jacolin, Pierre-Marie Soullier. Ces cinq membres sont réélus à 
l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 heures 30. 
. 
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Après le déjeuner, le Conseil d’Administration s’est réuni pour procéder à l’élection du Bureau :  
Laurent Dufour, actuel président, a fait part de son désir de ne pas renouveler son mandat, tout en restant au 
Conseil. Il est pris acte de son souhait, et, de manière provisoire, le bureau va continuer à fonctionner selon sa 
constitution précédente, avec le souci de soulager son président, et le devoir de faire émerger un nouveau 
président dans le semestre à venir. Sont donc provisoirement maintenus : 
  

• Président : Laurent DUFOUR 
• Vice-Président : Pierre-Marie SOULLIER 

• Secrétaire : Jeanne ALLIZON 
• Trésorier : Gilles BOUCHARLAT 

 
Fait pour valoir ce que de droit, le 27 octobre 2015, 
 
  Le Président de séance:    Le Secrétaire de séance :  

 
Laurent DUFOUR    Gilles BOUCHARLAT 


